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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, supprimer les mots :

« ou paraître compromettre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre les conflits d’intérêt dans la vie publique doit s’appuyer sur des éléments fiables. Le 
terme « ou paraître compromettre » induit une incertitude voire une appréciation subjective et peut 
alimenter la rumeur publique.

Dans l’exposé des motifs, il est clairement rappelé que cet article a pour objectif de prévoir toute 
situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts privés.

Les termes « paraître compromettre » sont donc inutiles.


